
ANNEXE 10: Justification de la Non soumission à la Réglementation concernant les Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement 

Les rubriques de la réglementation ICPE pouvant être concernées sont les suivantes pour l’activité de garage de 

réparation automobile et de fourrière projetée par Monsieur Jean-Luc MAVEL. Le tableau suivant quantifie chacune 

d’elles et mentionne les seuils de soumission à la réglementation concernant les Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement. 

 

 

 



Après vérification, comme le démontre la pièce PC25 précédente, le projet de garage de réparation automobile et de 

fourrière projetée par Monsieur Jean-Luc MAVEL ne dépasse aucun seuil réglementaire des rubriques qui auraient 

pu être concernées. Ce projet n’est donc pas concerné par la réglementation des Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement et ne peut donc pas être considéré comme une ICPE. 

Le présent projet n’est pas concerné par l’Article R*431-20 du Code de l’Urbanisme et ne nécessite donc pas que la 

demande de permis de construire soit accompagnée de la justification du dépôt de la déclaration. 

 


